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Le Ministre de l'Éducation Nationale

I» fiNMfr Vu la- loi du 31 Dôcer,.bre 1913 sur les
auraents Historiques .et notanrient, l'article 2 modifié et

complété par la loi du 23 Juillet 1927 j

Vu le décret du 18 Liars 1924 portant règlement
d'administration publique pour 1» exécution de ladite loi et
spécialement les articles 12 et 31 ;

Vu l'article 96 de la loi» du So Mars 1927 j

La Coulis s ion des ; . . nts Historiques entendue ;
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Art « 1er

Le portail sur rue et la porte sur cour de la maison
sise : 10 nie de la Jarretière à rende (Lozère), apparten
à Mlle. Pradeilles ITarguerite, !'.. Bo-jtm-eau, K. Faîll^-fees et

.9. Vve, Brajon, née Pradeilles, y derieur&nt, sont inscrits
sur l'Inventaire Supplémentaire 'des Konunents Historiques.

Art. _2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du départe-
jnt, pour les archives de la préfecture, au Maire' de la_ vij

de Ilende et aux propriétaires qui seront responsables, chacun
en ce qui le concerne, de son exécution.
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Par délégation
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